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Présentation générale

Lineaire

14 km sur 4 ans

Date De réaLisation

2012-2015
LocaLisation De L’expérience
région centre-Val de Loire 
Département du Loiret 
communes de Vienne-en-Val et 
neuvy-en-sullias

type De MiLieu 
concerné par L’action
petits ruisseaux

enjeu associé 
à cette expérience
Lutte contre les espèces 
invasives
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Structure
noM : syndicat intercommunal du Bassin du Loiret (siBL)

aDresse : Mairie de Férolles – Route de sandillon – 45150 Ferolles

téLéphone : 02.38.57.25.95

eMaiL : syndicatbassinduloiret@gmail.com

contact : Camille Legrand legrand.camille@live.fr 

site web : http://syndicat-bassin-du-loiret6.webnode.fr 

Descriptif de la structure

Le syndicat intercommunal du bassin de Loiret (siBL) regroupe 18 des 21 
communes concernées par le sAge Val Dhuy Loiret. son objectif est l’atteinte 

du bon état des eaux fixé par la Directive Cadre sur l’eau et sa mission principale 
est la gestion des rivières Dhuy, ousson, Marmagne et le Loiret domanial. Cette 
tâche comprend l’entretien des cours d’eau, à savoir la gestion de la végétation, 
l’abaissement des ouvrages ne servant plus et depuis peu la gestion de 
l’hydrocotyle fausse-renoncule, qui est une espèce invasive.
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Contexte
caDre Du projet
saGe Val Dhuy Loiret

coût totaL

64 545 euros

Financeurs
sibL, conseil général du Loiret, 
agence de l’eau Loire-bretagne 
et fonds FeDer.

partenaires
agence de l’eau Loire bretagne, 
conseil général du Loiret.

Le territoire sur lequel intervient le 
siBL est compris dans le périmètre 

du sAge Val Dhuy Loiret. Ce sAge 
a été approuvé en 2011 et a pour 
objectif d’atteindre le bon état des 
eaux en 2027. Le Dhuy est le principal 
affluent du Loiret, qui est lui-même 

un affluent de la Loire. Le Dhuy 
possède une longueur de 33,4 km et 
se situe dans la plaine alluviale de la 
Loire, au pied du plateau de sologne. 
Contrairement au Loiret qui traverse 
des paysages urbains de forte qualité 
patrimoniale, le Dhuy draine des 

ensembles ruraux principalement 
agricoles et ses milieux aquatiques 
sont très vulnérables, en raison 
notamment des faibles débits 
d’étiage. L’eutrophisation de ce cours 
d’eau est prononcée, comme l’est 
celle des autres rivières du sAge. 

Au niveau du premier site 
d’intervention (Vienne-en-Val), 

le substrat est sableux tandis qu’à 
neuvy-en-sullias une importante 
épaisseur de vase est observée (70 
cm en 2012, environ 20 à 30 cm en 
2015).
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ARRAChAge De L’hyDRoCotyLe FAUsse RenonCULe

Objectifs du maître d’ouvrage

  Lutte contre l’hydrocotyle fausse-renoncule sur le 
Dhuy

  sensibiliser les riverains à la thématique des espèces exotiques 

envahissantes

Les arrachages manuels ont coûté 4.515€ en 2012, 8.360€ 
en 2013 et 10.400€ en 2014. 

Les  plantes prélevées ont été remontées en haut de berge 
puis évacuées sur un terrain communal. Pour favoriser 

la décomposition des plantes, les tas ont été recouverts 
d’un film plastique noir pendant la période d’arrachage, 
puis ils ont été enterrés en période hivernale (à environ 60 
cm). La gestion de l’hydrocotyle peut cependant se révéler 
complexe lorsque la plante se développe sur les berges et 
les atterrissements, à cause d’un niveau d’eau important 
en début de saison (précipitations importantes). il peut 
alors s’avérer nécessaire de retirer plus de matériaux pour 
enlever un maximum de racines et de fragments.

Un suivi manuel a été réalisé toutes les 2 semaines en 
période de pleine croissance, puis toutes les 3 semaines 

lorsque la température est plus basse (soit 11 passages 
de suivi). L’arrachage manuel est plus facile à effectuer 
s’il est réalisé dès l’apparition de la plante sans attendre 
qu’elle forme un tapis. en 2014, très peu de repousses ont 
été observées sur le linéaire de suivi (traité en 2013) et trois 
passages ont suffi pour enlever l’essentiel des repousses.

en parallèle des actions de terrain, des panneaux de 
communication ont été réalisés et placés au niveau des 

linéaires traités à neuvy-en-sullias et Vienne-en-Val. Un 
article est paru dans la presse locale et un autre a été mis 
en ligne sur le site du siBL. D’autre part, une plaquette de 
communication a été réalisée en 2012 afin d’informer les 
riverains, les élus et les associations de pêche sur cette 
plante. 

Le siBL est confronté depuis 2011 
à l’apparition de l’hydrocotyle 

fausse-renoncule (Hydrocotyle 
ranunculoides) sur la rivière du 
Dhuy. Cette espèce invasive a une 
croissance très rapide et forme 
d’épais tapis flottants à la surface 
de l’eau, limitant ou empêchant 
ainsi le développement de plantes 
autochtones. sa forte densité 
empêche la lumière de pénétrer dans 
l’eau et entraîne la diminution de la 
concentration en oxygène de l’eau. 

Le DhUy étAnt Le PRinCiPAL AFFLUent DU LoiRet, Le RisqUe De PRoPAgAtion De L’hyDRoCotyLe sUR Cette RiVièRe VoiRe 
LA LoiRe est DonC iMPoRtAnt. iL est DonC néCessAiRe D’AgiR AU PLUs tôt PoUR PeRMettRe AUx sites eMBLéMAtiqUes 
teLs qUe Le LoiRet et Le VAL D’oRLéAns De ConseRVeR Une BioDiVeRsité et Des RessoURCes nAtUReLLes à VALoRiseR, 
notAMMent ViA Le toURisMe.

De PLUs, Le seUL FoyeR D’hyDRoCotyLe ACtUeLLeMent ConnU sUR LA Région CentRe-VAL De LoiRe est CeLUi DU DhUy, où 
L’esPèCe A CoLonisé 14 kM De CoURs D’eAU en 2 Ans. son DéVeLoPPeMent est hétéRogène et sUR CeRtAins seCteURs, 
eLLe CoUVRAit L’enseMBLe DU Lit MineUR en 2012-2013.

en 2012, un arrachage mécanique a été réalisé sur 4km entre 
neuvy-en-sullias et tigy pour un coût total de 20.960€, 

comprenant l’intervention de deux agents suite au passage 
des machines afin de ramasser manuellement les fragments et 
les plantes restantes. Après la pose de filets en aval de la zone 
d’intervention afin de limiter la propagation de fragments de 
plante, l’arrachage a été réalisé d’amont en aval, à partir du lit 
mineur à l’aide de crocs ou de râteaux.L’arrachage manuel étant 
plus précis que l’arrachage mécanique, il a été reconduit en 2013 
sur 600m à neuvy-en-sullias et sur 2.100m à Vienne-en-Val. 

Ces travaux ont été réalisés de mai à octobre par l’entreprise 
Val espoir et ont compris 11 arrachages soit un arrachage 

de deux jours tous les 15 jours. Un bateau a été utilisé à neuvy-
en-sullias car l’épaisseur de vase gênait le déplacement des 
personnes lors de l’intervention. Ce même protocole a été mis 
en place en 2014, comprenant 13 arrachages qui ont débuté le 28 
avril, sur une zone comprenant le linéaire traité en 2013 ainsi que 
1500 m supplémentaires pour la commune de Vienne-en-Val. 
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Résultats

116 jours
D’ARRAChAge MAnUeL.

4 jours
D’ARRAChAge MéCAniqUe.

2
nettoyAge Des FiLets PAR 
seMAine, en Moyenne sUR 
L’Année.

1 pLaQuette De coMMunication

2 panneaux D’inForMations

Suivis Scientifiques
en 2013, un stagiaire a été recruté par l’etablissement public Loire afin de 
dresser un inventaire des macrophytes invasifs sur le territoire du saGe Val 
Dhuy Loiret. ce travail a montré que l’hydrocotyle fausse-renoncule était 
encore faiblement abondante sur la majorité du Dhuy, et qu’il s’avèrerait 
possible de reconquérir un linéaire important avec un arrachage manuel et une 
surveillance des zones gérées. cette étude a d’autre part mis en évidence un 
lien fort entre la ripisylve et la présence d’hydocotyle, à savoir que la présence 
d’une ripisylve abondante limiterait l’installation et le développement de 
l’espèce. 

suite à cet inventaire initial, d’autres inventaires sont réalisés chaque année 
afin de suivre l’évolution des recouvrements, et adapter ainsi les linéaires 
gérés et/ou surveillés concernant l’hydrocotyle fausse-renoncule.

Perspectives
Les 600 premiers mètres du linéaire de neuvy-en-sullias seront retirés du 
secteur à gérer, toutefois un suivi régulier du secteur sera maintenu. Pour 
Vienne-en-Val, le linéaire à traiter reste inchangé en raison de problèmes liés 
à l’inefficacité partielle des filets en 2014, qui n’ont pas résisté à la première 
montée du niveau d’eau et à la propagation de boutures depuis le secteur traité 
à l’amont. 

en savoir plus
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